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Dans le cadre de la révision de son Plan Local d’Urbanisme, la commune de Jouars-Pontchartrain continue sa réflexion, tant au 

niveau urbanistique que paysager, sur le devenir de son territoire pour les prochaines années. 

 
La commune envisage d’ouvrir à l’urbanisation, sous forme d’aménagements d’ensemble, plusieurs secteurs afin de répondre en 

partie aux besoins locaux en termes de logements diversifiés et d’équipements publics. 
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Les OAP étudiées dans le PLU sont : 
 
Une OAP thématique dédiée à la préservation de la Trame Verte et Bleue  
 
Les OAP sectorielles :  

• OAP « La Bonde »  

• OAP « Fond de Bienval nord »  

• OAP « Entrée de ville Ouest »  

• OAP « Porte d’Andin » 

• OAP « Ferme d’Ergal » 

• OAP « Secteur Hôpital » 
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O.A.P thématique 

La trame verte et bleue 

OAP Créée dans le cadre de la modification du PLU 
approuvée le 8/02/24 

1. Enjeux et objectifs 
Le PLU doit être un outil préservant et restaurant les continuités écologiques du territoire notamment lorsqu’elles traversent un tissu 

urbain dense tel que le bourg de Jouars-Pontchartrain. Les réservoirs de biodiversité, définis dans la trame verte et bleue explicitée 

dans le rapport de présentation, sont protégés du fait de leur classement au règlement écrit et graphique en zones agricoles 

spécifique ou naturelle complétées très souvent par des servitudes d’urbanisme. 

 

Pour prendre en compte les autres composantes de la trame verte et bleue (corridors écologiques et les zones favorables au 

renforcement de la biodiversité), cette orientation d’aménagement décline une série de prescriptions et recommandations 

spécifiques. Il s’agit in fine de renforcer les continuités écologiques au travers de règles qui s’appliqueront sur l’ensemble du 

territoire.  

 

2.  Objectifs et principes d’aménagement 

Prendre en compte la trame verte et bleue dans les projets d’aménagement 
Sur l’ensemble du territoire  

Une réflexion sur l’intégration écologique de chaque projet d’aménagement doit être menée dès la conception et doit porter sur la 

prise en compte des enjeux et des continuités écologiques présents sur le site, notamment en les préservant, voire en les 

reconstituant ou les améliorant : 

• Prendre en compte l’aspect paysager, élément structurant de la trame verte et bleue, à travers notamment l’intégration 

du plan d’actions du Plan Paysage et Biodiversité. 

• Maintenir et intégrer au projet les milieux à enjeux (arbres remarquables, espace jardiné intéressant...). 

• Créer des espaces favorables à la faune et à la flore dans le bâti et les espaces ouverts (nichoirs sur les constructions 

sans oublier les martinets, les hirondelles, les rapaces nocturnes et les chiroptères, toitures végétalisées, espaces 

plantés gérés durablement...) et autoriser les parcours sans discontinuité pour la petite faune (voir dispositions relatives 

à l’aspect extérieur des clôtures dans toutes les zones du règlement écrit) . 

• autoriser des parcours sans discontinuité pour la petite faune notamment de part et d’autre de la N.12 et de la D.912. . 

• Pour les plantations d’arbres préférer l’usage d’essences variées et d’origine locale telles que demandé au règlement 

écrit. 

 

Préserver le massif boisé et la trame arborée 
Les forêts et boisements font partie intégrante du patrimoine paysager et écologique Chartripontain qui, matérialise la limite du front 

agricole de Jouars-Pontchartrain. Le Bois Saint-Apolline au nord, le bois Prud’homme au sud/ouest et la forêt domaniale de 

Maurepas vers le hameau d’Ergal, créent des continuités de la trame arborée vers la forêt de Bois D’arcy ainsi que le bois de 

Trappes. Il n’est pas rare de retrouver sur le territoire, des boisements s’imbriquant dans les secteurs urbains. Ces derniers 

participent à la formation de corridors de la trame arborée dont la fonctionnalité peut, sur certains tronçons, être améliorée.  

 

Afin de maintenir ou améliorer la fonctionnalité des corridors de la trame arborée, il s’agira :  

PRESCRIPTIONS 

• Renforcer la protection des boisements en milieu urbain et de maintenir les corridors fonctionnels grâce à des règles 

d’urbanisme au PLU qui permettront d’affermir cette protection (zonage naturel, L.151-23, Espace Boisé Classé, etc.) ainsi 

qu’à la mise en œuvre localement d’outils pédagogiques dédiés aux administrés ;  

• D’intégrer les prérogatives du SDRIF en matière de protection des lisières des massifs de plus de 100 ha ;  

• Adapter les secteurs urbains existants aux enjeux de la trame arborée par la révégétalisation de certains sites spécifiques  
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(parking de covoiturage par exemple) et par de nouvelles réflexions sur une stratégie de plantation. La mise en œuvre 

d’une stratégie de plantation -qui peut constituer en pré verdissement- notamment sur les secteurs de renouvellement 

urbain et en fonction des éléments de diagnostic repérés en amont par la commune ;   

• Mettre en œuvre sur la durée de vie du PLU, une stratégie communale d’acquisition foncière des parcelles sensibles afin 

de garantir le maintien en l’état du milieu et d’engager des travaux de renaturation si nécessaire.  

 

RECOMMANDATIONS 

• d’établir ou de mettre à jour un inventaire qualitatif et quantitatif du patrimoine arboré communal (type d’essence, 

localisation, caractère remarquable ou non, diagnostic phyto-sanitaire, etc.) ;  

• D’autoriser des parcours sans discontinuité pour la petite faune notamment de part et d’autre de la N.12 et de la D.912. 

• de mettre en œuvre une stratégie d’entretien permettant d’assurer la longévité des sujets et leur gestion à long terme 

évitant toute pratique désuète comme les élagages, il s’agira de favoriser les tailles de formation des jeunes sujets pour 

limiter au maximum les interventions sur les sujets adultes.  
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CARTE SYNTHETIQUE DE LA TRAME VERTE 
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Renforcer la protection de la trame bleue (cours d’eau, mares, zones humides, etc.) 
Le territoire de Jouars Pontchartrain est riche sur le plan hydrologique : mares, zones humides et cours d’eau. Ces ensembles 

écologiques participent à enrichir la trame bleue. La Mauldre reçoit dans le parc du château de Pontchartrain le ru d’Elancourt, dont 

une dérivation alimente l’étang dudit château. Ce ru, orienté Est-Ouest, est grossi un peu en amont par le ru de Maurepas qui le 

rejoint à Chennevières. 

 

Afin de protéger voire améliorer la fonctionnalité des corridors alluviaux, les objectifs à poursuivre sont les suivants :  

PRESCRIPTIONS 

• Maintenir le bon écoulement des eaux par la protection des cours d’eau (La Mauldre, le ru d’Elancourt et le ru de 

Maurepas) notamment en zones urbaines où ces linéaires doivent être préservés de toutes constructions nouvelles. Le 

long de la Mauldre, les seuils en rivière de la Dauberie et du Moulin des Mousseaux provoquent des effets sur la 

morphologie et la biologie du cours d'eau. Il s’agira d’initier des études complémentaires attestant de l’impact écologique 

de ces ouvrages et intervenir ou non en conséquence sur le terrain.  

• Préserver les berges et gérer la ripisylve en les préservant de toutes constructions nouvelles et par une gestion des 

plantations en bord de rivières : entretien, implantation d’essences locales, gestion naturelle, etc. 

• Maintenir les milieux humides (prairies humides, forêt humide dense, peupleraie dense, etc.) : dans les zones humides 

répondant à la définition de l’article L.211-1 du code de l’Environnement, inventoriées sous forme d’enveloppes d’alerte 

disponibles sur le site de la DRIEAT par le lien suivant : https://carto2.geo-ide.din.developpement-

durable.gouv.fr/frontoffice/?map=005d7aa8-8890-4dd1-acf7-367fae668094#., le pétitionnaire devra respecter les 

prescriptions suivantes en fonction de la classe de probabilité de la zone humide :   

 

 
Source : https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/ 

Cette règle pourra être dérogée si le pétitionnaire fournit une étude hydro-morphologique, validée par une instance 

compétente, attestant que l’enveloppe d’alerte de zone humide identifiée sur le plan de référence ne répond pas à la 

définition de l’article L.122-1 du code de l’Environnement ;  

• Protéger les milieux humides repérés par des études complémentaires notamment sur le site du Fond de Bienval ;  

 

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=005d7aa8-8890-4dd1-acf7-367fae668094
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=005d7aa8-8890-4dd1-acf7-367fae668094
https://www.drieat.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/
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RECOMMANDATIONS 

 

• Révéler des continuités aujourd’hui effacées notamment au niveau du Fond de 

Bienval Sud où la végétation est ici dominante et rend complétement illisible le 

parcours hydraulique (photo ci-contre).  

• Recenser exhaustivement les mares pour mieux les protéger et/ou les valoriser.  

 

 

 

 

 

Photo prise au niveau du Fond de Bienval Sud 

 

 

Préserver le corridor herbacé et créer des espaces de respiration dans la ville  
Le corridor herbacé constitué de prairies, friches et dépendances vertes, subit des dysfonctionnements à Jouars dus :  

- Au remembrement du parcellaire agricole formant des parcelles de grandes cultures au sud de la N.12 ;  

- Le tronçon de la N.12 qui est un obstacle au déplacement de la biodiversité.  

 

Certains de ces espaces urbains constituent des opportunités mais doivent :  

- recevoir un diagnostic montrant leurs atouts et faiblesses au plan de la biodiversité ; 

- être l’objet d’un programme d’actions visant à les améliorer, qu’ils restent sur place ou soient délocalisés. 
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CARTE SYNTHETIQUE DE LA TRAME BLEUE 
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CARTE GENERALE DE LA TRAME VERTE ET BLEUE
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Localisation des sites 
 



Révision du PLU de Jouars-Pontchartrain Orientations d’Aménagement de d’Orientation 

Dossier de révision du PLU approuvé par le Conseil Municipal le 19 décembre 2019 11 

 

 

 
 

O.A.P. « La Bonde » 

1. Eléments de cadrage  

 
1.1. Localisation du site 

 

 

Le secteur d’études se trouveà l’Ouest de la zone agglomérée, dans le secteur dit de la Bonde, dans la continuité de la zone déjà 

urbanisée. 

Plan de situation 
 

 

 
Il s’agit d’un espace naturel en jachère, d’environ 2,5 hectares. 

Le périmètre est délimité : 

- à l’Ouest, par des habitations et le collège Saint-Simon ; 

- au Nord et à l’Est, par des activités économiques et commerciales (Intermarché) ; 

- au Sud, par la rue de la Cimballe et le parc du Château. 
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1.2. Accès 
 

 

Actuellement, le secteur est accessible : 

- depuis la rue de la Cimballe, qui permet d’accéder au quartier d’habitations existantes et au collège ; 

- depuis la voie d’accès à l’enceinte de l’Intermarché ; 

- depuis la rue des Artisans, qui dessert la zone économique et permet de se connecter à la RD 912 (route du Pontel). 
 
 

 
 

1.3. Caractéristiques du site 
 

 

Le secteur d’études est légèrement pentu, selon une orientation Est – Ouest. 

La topographie du site ne constitue pas des contraintes particulières à la réalisation des projets. 

Le site n’est traversé par aucun cours d’eau. 

Cependant, le secteur a des capacités d’infiltration des eaux très médiocres. Le site est concerné par les problématiques liées aux 

aléas de retrait et de gonflement des argiles (aléas forts). Cela nécessite des adaptations constructives pour les futures 

constructions. 

Le secteur constitue une véritable « dent creuse », au cœur du tissu urbain. 

Une petite partie au sud du site est située dans une enveloppe d’alerte potentiellement humide. 
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0 

Vue aérienne du site 

 
 

 
 
 
 

2. Objectifs et principes d’aménagement  

 
2.1. Objectifs et programmation 

 

 

L’urbanisation du site doit permettre de diversifier le parc de logements de la commune afin de répondre notamment aux besoins 

croissants de la population locale, mais également afin de satisfaire aux obligations légales de la loi SRU sur la production de 

logements sociaux. La programmation envisagée sur le secteur d’études est la suivante : 

Environ 140 logements (logements individuels et logements collectifs), 

50% maximum de l’ensemble des logements du secteur d’études seront des logements locatifs sociaux. 

 
 

2.2. Principes d’aménagement 
 

 

Schémas fonctionnels 

Au niveau des circulations automobiles 



Révision du PLU de Jouars-Pontchartrain Orientations d’Aménagement de d’Orientation 

Dossier de révision du PLU approuvé par le Conseil Municipal le 19 décembre 2019 14 

 

 

 

Création et sécurisation de deux accès au site (visibilité, sécurité) : 

- un depuis la rue de la Cimballe ; 

- un autre dans le prolongement de l’actuelle voie d’accès à l’enseigne commerciale Intermarché. 

Les piquages sur les voies existantes seront traités de manière sécurisée et esthétique. 

A l’intérieur de l’opération, une voirie primaire entre la rue de la Cimballe et l’actuelle voie d’accès à l’enseigne commerciale sera 

réalisée. 

Les greffes des voies secondaires sur l’axe structurant seront limitées pour prévenir les risques circulatoires. Les sens de circulation, 

le calibrage des voies internes au site, les aménagements de voirie aux abords du site, les accès au site... devront se conformer à 

ce traitement qualitatif et sécuritaire. 

Au Nord-Ouest du site, aucune connexion routière avec la voie du quartier d’habitation existant n’est envisagée. 

Pour le stationnement, le nombre de places « visiteurs », est fixé à 10% du nombre total de logements créées. 

 
 

Au niveau des transports en commun et des « circulations douces » 

Un maillage traversant de liaisons douces est également préconisé à travers la zone, pour en favoriser le fonctionnement. 

Tout comme le réseau de voirie, les futurs cheminements seront connectés au réseau de chemins existants qui bordent le site. 

Dans le cadre du projet, des réflexions seront menées pour prendre en compte le futur projet dans le réseau des transports en 

commun. Une ouverture vers l’actuel quartier d’habitations sera aménagée pour uniquement des circulations douces (cycles et 

piétons). 

 
Un projet d’aménagement qualitatif, s’inscrivant dans une démarche environnementale 

Aménagement paysager de l’opération 

Qualité paysagère, par l’aménagement d’espaces publics, d’espaces végétalisés et par le traitement des franges de l’opération ; 

l’ensemble de la zone est structuré par une armature végétale forte et dense, composée d’essences indigènes. 

 Le traitement paysager des franges sera réalisé afin notamment d’obtenir une « zone tampon » (visuelle) entre les 

futurs logements et les bâtiments à vocation économique à l’Est. 

 Les voies seront plantées. 

 Les cœurs d’îlots seront aménagés de telle manière à créer un environnement de quiétude et de tranquillité. 

 Un espace public central avec un point d’eau sera aménagé. 

 
 

Aménagements paysagers 

Les plantations et le plan d’eau devront être conformes à un cahier des prescriptions paysagères mis au point à la demande du 

maître d’ouvrage par le maître d’œuvre de l’opération. Le projet d’aménagement et les clôtures seront soumis à approbation de la 

collectivité sur le plan paysager. 

Une petite partie au sud du site étant située dans une enveloppe d’alerte potentiellement humide, une étude pédologique devra 

probablement être réalisée pas les futurs aménageurs 

 
Recherche de la qualité architecturale 

La hauteur des futurs bâtiments ne pourra excéder R+1+C. 

La maîtrise de l’ordonnancement des constructions sera fortement organisée en fonction des voiries. 
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La maîtrise des ambiances architecturales (couleurs, matériaux, volumes, hauteurs…) sera recherchée grâce à l’élaboration d’un 

cahier des charges. 

 
 

Prise en compte des éléments de Développement Durable 

Des objectifs environnementaux forts à travers la déclinaison de différentes cibles de Développement Durable : 

- la performance énergétique, avec le respect des normes économes en énergie, à la fois sur les bâtiments publics (BBC - 

Bâtiment de Basse Consommation) et sur les logements (normes THPE - Très haute performance énergétique) et avec l’usage 

d’énergies renouvelables notamment la géothermie pour le chauffage urbain, 

- la gestion économe de l’Eau, avec la limitation des surfaces imperméabilisées et la mise en place de systèmes d’épuration ou 

d’infiltration des eaux de surface sur place, 

- la rationalisation des déplacements motorisés polluants avec le développement de circulations douces sécurisées au sein de 

l’opération et vers le centre-ville, 

- la gestion des déchets, avec la mise en place de systèmes de collecte et de tri adaptés, 

- la mixité sociale et l’amélioration de l’accès aux services publics pour tous, à travers un programme diversifié répondant aux 

besoins des habitants. 
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3. Schéma de principe  
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O.A.P.  « Fond de Bienvalnord» 

 

1. Eléments de cadrage  

 
1.1. Localisation du site 

 

 

Le secteur dit du Fond de Bienval se trouve à l’Est de la zone agglomérée de Pontchartrain, dans la continuité de zones 

déjà urbanisées. Il constitue un écrin boisé au cœur du tissu bâti dans le prolongement du Bois Saint Apolline.  

 

Plan de situation 
 

 
 

Le secteur de 5 ha accueille  

• Une maison d’habitation sur la parcelle AL 193 ; 

• Des espaces boisés et des milieux humides sur environ 4.5 ha ;  

• Un parking de covoiturage sur la parcelle AL 244.  

 

Le périmètre du Fond de Bienval nord est bordé : 

- au Sud par une parcelle boisée débouchant sur le Rd 912 ; 

- à l’Ouest, à l’Est et au Nord par emprises urbanisées ; 
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1.2. Accès 
 

 

Actuellement, le secteur est accessible : 

Au nord de la RD 912 : 

- depuis le chemin de la Vallée Crespin ; 

- depuis le chemin du Fond de Bienval ; 

- rue du Houx 

Au sud de la RD 912 : 

- rue de Chennevières  

 

Le Fond de Bienval nord est longé par des chemins piétonniers, qui permettent de desservir les zones pavillonnaires environnantes. 
 

 

1.3. Caractéristiques du site 
 

Le site est marqué par une topographie relativement présente qui conditionne l’accessibilité aux parcelles à construire. 

Le site comprend une maison individuelle sur la parcelle AL 193 . Le reste du secteur accueille des boisements constitués de feuillus 

purs ainsi que des milieux humides remarquables. Cet écrin boisé participe au linéaire arboré de la trame verte. Une partie de la 

parcelle AL 244 a été récemment aménagée pour accueillir un parking de covoiturage.   
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Vue aérienne du site  

 
 

 

2. Objectifs et principes d’aménagement  

 
2.1. Objectifs et programmation 

 

Les objectifs et enjeux sur ce secteurs sont doubles :  

• D’une part, l’urbanisation au nord du site doit permettre de diversifier le parc de logements de la commune afin de 

répondre notamment aux besoins croissants de la population locale, mais surtout afin de satisfaire aux obligations 

légales de la loi SRU sur la production de logements sociaux. Il est attendu sur ce programme, une opération vertueuse 

d’un point de vue environnemental, qui préservera à la fois la faune et la flore existante, tout en portant une vigilance 

spécifique à la préservation du milieu hydrologique. 

12 logements locatifs sociaux sont envisagés sur le site. 

 

• D’autre part, le secteur comprend un périmètre large sur l’ensemble des boisements environnants jusqu’au sud de la Rd 

912 afin d’affermir la protection de ce milieu particulièrement remarquable. En effet, il contribue à renforcer le linéaire 

arboré de la trame verte au cœur d’un tissu urbain. L’eau est très présente sur le secteur. La présomption d’une zone 

humide est avérée et le sol est ici marécageux. Il s’agira donc de décliner l’OAP thématique « trame verte & bleue » sur 

un secteur particulièrement à enjeu.  
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2.2. Principes d’aménagement 
 

Schémas fonctionnels 

Au niveau des circulations automobiles 

Sur la partie nord de l’orientation, création et sécurisation de deux accès au site (visibilité, sécurité) : 

- sur le Chemin de la Vallée Crespin ; 

- sur la Rue du Houx. 

Les piquages sur les voies existantes seront traités de manière esthétique. 

A l’intérieur de l’opération de création de logements, une voie nouvelle sera réalisée entre le Chemin de la Vallée Crespin et la rue 

du Houx. 

Un élargissement et un requalibrage de la rue du Houx et du Chemin de la Vallée Crespin sont envisagés, à terme, afin 

d’améliorer les conditions de desserte et d’accessibilité au secteur.       

Les greffes des voies secondaires sur les voies existantes seront limitées pour prévenir les risques circulatoires. Les sens de 

circulation, le calibrage des voies internes au site, les aménagements de voirie aux abords du site, les accès au site... devront se 

conformer à ce traitement qualitatif et sécuritaire. 

Pour le stationnement, le nombre de places « visiteurs », est fixé à 10% du nombre total de logements créées. Au moins la moitié 

des places de stationnement créées devra être traitée dans un matériau perméable et/ou végétalisé.  

 

Au niveau des transports en commun et des « circulations douces » 

Un maillage traversant de liaisons douces est également préconisé à travers la zone, pour en favoriser le fonctionnement. Tout 

comme le réseau de voirie, les futurs cheminements seront connectés au réseau de chemins existants qui bordent le site. 

Dans le cadre du projet, des réflexions seront menées pour prendre en compte le futur projet dans le réseau des transports en 

commun. 

 
Un projet d’aménagement qualitatif, s’inscrivant dans une démarche environnementale  

Aménagement paysager de l’opération 

Il s’agit pour ce site de réaliser une opération qui fait partie d’un milieu pavillonnaire. 

Le traitement paysager des franges de l’opération de logement devra être réalisé à partir d’essences indigènes : le charme 

(Carpinus betulus), le houx (Ilex aquifolium), l’aubépine (Cratægus oxyacantha), l’if (Taxus baccata), le buis (Buxus 

sempervirens), le lierre (Hedera helix), le troène (Ligustrum vulgare), le cornouiller sanguin (Cornus sanguinea), etc. 

 

Les végétaux dont l’emploi n’est pas autorisé sont les conifères tels que les thuyas (Thuya), les faux-cyprès (Chamæcyparis), 

les « Leylandi » (X Cupressocyparis leylandi), les cyprès (Cupressus), … de même que les lauriers-cerises (Prunus 

laurocerasus) et les peupliers d’Italie (Populus nigra ‘Italica’). 

 

Recherche de la qualité architecturale et préservation du caractère rural du secteur  

Pour les logements collectifs comme pour les logements individuels, la hauteur maximale est de R+1+C. 

L’objectif est d’assurer un traitement qualitatif et homogène sur l’ensemble du secteur par :la mise en valeur des futures 

constructions qui reprendront des volumes construits à l’échelle du quartier et notamment des parcelles voisines. Elles 

présenteront une cohérence « rurale ». L’aspect extérieur, le choix des matériaux et des couleurs devra être de préférence local 

et/ou biosourcé : meulière, enduit à chaux, brique, bois, etc. L’utilisation de matériaux et des couleurs d’aspect traditionnel 

n’implique pas la négation d’une architecture d’expression contemporaine du moment qu’elle soit de qualité et intégrée au 

paysage local.  

La maîtrise des ambiances architecturales (couleurs, matériaux, volumes, hauteurs…) sera recherchée grâce à l’élaboration d’un 

cahier des charges. 
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Maintien des boisements et des milieux humides  

Le site est principalement constitué de boisements de feuillus et de zones marécageuses dont le milieu écologiquement 

remarquable nécessite une protection avérée. Cet espace constitue un écrin boisé dans l’unité urbaine de Jouars Pontchartrain 

dont la continuité écologique manque de fonctionnalité.  

La protection de ces espaces permettra d’affermir cette continuité.  

Ainsi dans ces milieux identifiés dans le schéma à la page suivante, toutes actions de nature à compromettre la conservation, la 

protection ou la création des boisements est interdite. En cas de demande de défrichement dont le motif est fondé (arbre 

dangereux, malades, etc.) des mesures compensatoires devront être proposées par la replantation d’essences équivalentes.  

 

La création de nouvelles perméabilités 

La préservation des milieux boisés devra être accompagnée par la création de nouvelles perméabilités de part et d’autre de la 

Rd 912. Il s’agira :  

• d’adoucir l’ambiance routière du tronçon par des aménagements de l’espace public (revêtement spécifique, 

ralentisseur, etc.) afin de faciliter et sécuriser les traversées piétonnes et de minimiser les risques pour la petite faune ; 

• de lancer un programme de replantation de certains abords de la Rd 912.  

 

La renaturation du parking de covoiturage  

Construit très récemment, le nouveau parking de covoiturage s’étend sur une superficie d’environ 0.2 ha. Ce projet a un impact 

sur la perméabilité des sols et la fonctionnalité du corridor écologique. Il faut ici rappeler que la nature du sol du site est polluée. 

Une activité de décharge d’ordures ménagères y été établie entre 1920 et 1970.    

 

À court terme, il s’agit d’envisager une « renaturation » de ce nouvel espace tout en maintenant sa fonction de parking. En 

d’autres termes, la commune réalisera un certain nombre d’actions qui permettront d’améliorer le fonctionnement écologique du 

site, il s’agira notamment de : 

• Lancer une étude diagnostic de l’équipement pour cerner les faiblesses sur le plan écologique et proposer voire 

hiérarchiser des pistes d’amélioration ;  

• Désimperméabiliser grâce au remplacement de certains revêtements : pavés drainants, système d’engazonnement 

type « evergreen », etc.   

• Retrouver des espaces de pleine terre et intensifier les plantations locales et indigènes ;  

• Planter des arbres de hautes tiges d’essences locales afin de recréer la continuité entre les deux entités boisées 

scindées par le Rd 912 ; 

• Faciliter l’écoulement des eaux tout en gérant la pollution des eaux de ruissellement induite par le stationnement des 

véhicules par la création de noues et fossés avec les précautions rendues nécessaires par la pollution préalable du 

site; 

• Supprimer des clôtures pour permettre le déplacement de la biodiversité ; 

• Réduire la surface utile du parking pour aménager une aire de transition boisée entre le talus ouest et l’aire utile de 

stationnement (envisagé à plus long terme); 

• réaménager l’entrée nord de l’ouvrage enterré sous la RD, afin de permettre à la petite faune de rejoindre les parties 

nord et sud du talweg (envisagé à plus long terme) 

• Etudier la réduction de la surface utile du parking 

 

La restitution du cours d’eau  

L’humidité du secteur permet d’appréhender l’importance de l’eau (notamment souterraine). L’objectif est ici :  

• D’intégrer cette continuité et la problématique de l’eau dans les aménagements futurs et d’interdire tout aménagement 

qui viendrait nuire aux milieux humides ; 

• De révéler et valoriser la présence des continuités d’eau superficielle 

• De recréer une perméabilité de part et d’autre de la Rd 912 ;  

• De gérer les problématiques liées à la pollution des eaux induite le vieillissement des réseaux.  
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Prise en compte des éléments de Développement Durable 

Des objectifs environnementaux forts à travers la déclinaison de différentes cibles de Développement Durable : 

- la performance énergétique, avec le respect des normes économes en énergie, à la fois sur les bâtiments publics (BBC - 

Bâtiment de Basse Consommation) et sur les logements (normes THPE - Très haute performance énergétique) et avec 

l’usage d’énergies renouvelables notamment la géothermie pour le chauffage urbain, 

- la gestion économe de l’Eau, avec la limitation des surfaces imperméabilisées et la mise en place de systèmes d’épuration 

ou d’infiltration des eaux de surface sur place, 

- la rationalisation des déplacements motorisés polluants avec le développement de circulations douces sécurisées au sein de 

l’opération et vers le centre-ville, 

- la gestion des déchets, avec la mise en place de systèmes de collecte et de tri adaptés, 

- la mixité sociale et l’amélioration de l’accès aux services publics pour tous, à travers un programme diversifié répondant 

aux besoins des habitants. 
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3. Schéma de principe  
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O.A.P. « Entrée de ville ouest » 

1. Eléments de cadrage  

 
1.1. Localisation du site 

 

 

Le site est localisé en entrée de ville Ouest, le long de la RD 912 (route du Pontel). 

 

 

Le périmètre du site est d’environ1 ha : 

Ilest délimité : 

- Au Nord, la RD912 (route du Pontel) ; 

- A l’Est et à l’Ouest par des secteurs urbanisés, 

- Au Sud, par la rue de la Cimballe. 
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1.2. Accès 
 

 

Le secteur est desservi par la RD 912 (route du Pontel), axe majeur du centre-ville et de la rue des Fontaines à l’Est. 

Le site bénéficie d’une très bonne accessibilité. 
 

 
 

1.3. Caractéristiques du site 
 

 

Le site est actuellement occupé par un restaurant et un garage automobile et des habitations. L’occupation des sols encadrant le 

site se compose d’ensembles bâtis à vocation d’habitation de type individuel et collectif ainsi que de commerces, de bureaux et 

services. Si des espaces minéralisés sont présents, des éléments végétaux y sont recensés : arbres à haute tige, haies arbustives 

et espaces engazonnés. 

Une petite partie du site est située dans une enveloppe d’alerte potentiellement humide. 

Le site est concerné par une servitude liée à la protection des monuments historiques. 
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2. Objectifs et principes d’aménagement  

 
2.1. Objectifs et programmation 

 

 

L’urbanisation du site doit permettre de diversifier le parc de logements de la commune afin de répondre notamment aux besoins 

croissants de la population locale, mais également afin de satisfaire aux obligations légales de la loi SRU sur la production de 

logements sociaux. 

La programmation envisagée sur le secteur d’études est la suivante : 

Environ 113 logements, 

50% maximum de l’ensemble des logements du secteur d’études seront des logements locatifs sociaux. 

 
 

2.2. Principes d’aménagement 
 

 

Schémas fonctionnels 

Au niveau des circulations automobiles 

Création et sécurisation d’une voie nouvelle, (avec accès sécurisé) en parallèle de la rue Phelypeaux en direction de la rue Sainte 

Anne pour éviter d’engorger la RD 912. 

Les piquages sur les voies existantes seront traités de manière esthétique. 

Les sens de circulation, le calibrage des voies internes au site, les aménagements de voirie aux abords du site, les accès au site... 

devront se conformer à ce traitement qualitatif et sécuritaire. 

Pour le stationnement, le nombre de places « visiteurs », est fixé à 10% du nombre total de logements créées. 

 
 

Au niveau des transports en commun et des « circulations douces » 

Un maillage traversant de liaisons douces est également préconisé à travers la zone, pour en favoriser le fonctionnement. 

Tout comme le réseau de voirie, les futurs cheminements seront connectés au réseau de chemins existants qui bordent le site. 

Dans le cadre du projet, des réflexions seront menées pour prendre en compte le futur projet dans le réseau des transports en 

commun. 

 
Un projet d’aménagement qualitatif, s’inscrivant dans une démarche environnementale 

Aménagement paysager de l’opération 

Qualité paysagère, par l’aménagement d’espaces publics, d’espaces végétalisés et par le traitement des franges de l’opération. 

 Le traitement paysager des franges sera réalisé afin d’obtenir un aménagement cohérent et homogène. 

 Les voies seront plantées. 

 Les cœurs d’îlots seront plantés afin de recréer un environnement de quiétude et de tranquillité. 

 Un espace public central sera aménagé. 

Aménagements paysagers dans les parcelles 

Les plantations devront être conformes à un cahier des prescriptions paysagères mis au point à la demande du maître d’ouvrage 

par un architecte paysagiste. Le projet d’aménagement et les clôtures seront soumis à approbation de la collectivitésur le plan 

paysager. 
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Une petite partie du site étant située dans une enveloppe d’alerte potentiellement humide, une étude pédologique devra 

probablement être réalisée pas les futurs aménageurs. 

 
Recherche de la qualité architecturale 

Deux secteurs distincts sont répertoriés : 

Secteur 1 : Le long de la route du Pontel ; réalisation de 100 logements collectifs. La hauteur des futurs bâtiments ne pourra excéder 

R+2+ Attique 

Secteur 2 : Le long de la rue de la Cimballe ; réalisation de 13 logements intermédiaires. La hauteur des futurs bâtiments ne pourra 

excéder R+1+C. 

 
 

La maîtrise des ambiances architecturales (couleurs, matériaux, volumes, hauteurs…) sera recherchée grâce à l’élaboration d’un 

cahier des charges. 

 
 

Prise en compte des éléments de Développement Durable 

Des objectifs environnementaux forts à travers la déclinaison de différentes cibles de Développement Durable : 

- la performance énergétique, avec le respect des normes économes en énergie, à la fois sur les bâtiments publics (BBC - 

Bâtiment de Basse Consommation) et sur les logements (normes THPE - Très haute performance énergétique) et avec l’usage 

d’énergies renouvelables notamment la géothermie pour le chauffage urbain, 

- la gestion économe de l’Eau, avec la limitation des surfaces imperméabilisées et la mise en place de systèmes d’épuration ou 

d’infiltration des eaux de surface sur place, 

- la rationalisation des déplacements motorisés polluants avec le développement de circulations douces sécurisées au sein de 

l’opération et vers le centre-ville, 

- la gestion des déchets, avec la mise en place de systèmes de collecte et de tri adaptés, 

- la mixité sociale et l’amélioration de l’accès aux services publics pour tous, à travers un programme diversifié répondant aux 

besoins des habitants. 
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3. Schéma de principe  
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O.A.P. « Porte d’Andin » 

1. Eléments de cadrage  

 
1.1. Localisation du site 

 

 

Le site est localisé en entrée de ville Ouest, au nord de la RD 912 (route du Pontel). 
 
 

 
 

Le périmètre du site est d’environ 0,75 ha : 

Il est délimité : 

- Au Nord et à l’Ouest et au Sud par des secteurs urbanisés; 

- A l’Est par la rue de la Porte d’Andin, 
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1.2. Accès 
 

 

Actuellement, le secteur est accessible : 

- depuis la rue de la Porte d’Andin ; 

- depuis la route du Pontel ; 
 

1.3. Caractéristiques du site 
 

 

Le secteur constitue une « dent creuse », au cœur du tissu urbain. 

Le site comprend quelques maisons individuelles surtout le long des voies. 
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2. Objectifs et principes d’aménagement  

 
2.1. Objectifs et programmation 

 

 

L’urbanisation du site doit permettre de diversifier le parc de logements de la commune afin de répondre notamment aux besoins 

croissants de la population locale, mais également afin de satisfaire aux obligations légales de la loi SRU sur la production de 

logements sociaux. 

 
La programmation envisagée sur le secteur d’études est la suivante : 

Environ 30 logements, dont environ 20 collectifs et environ 10 logements groupés (type maisons jumelées). 

Entre 30% minimum et 50% maximum de l’ensemble des logements du secteur d’études seront des logements locatifs 

sociaux. 

 
 

2.2. Principes d’aménagement 
 

 

Schémas fonctionnels 

Au niveau des circulations automobiles 

Création et sécurisation d’une voie nouvelle, en parallèle de la Rue des Fontaines pour éviter d’engorger la RD 912. 

Les piquages sur les voies existantes seront traités de manière esthétique. 

Les sens de circulation, le calibrage des voies internes au site, les aménagements de voirie aux abords du site, les accès au site... 

devront se conformer à ce traitement qualitatif et sécuritaire. 

Pour ls stationnement, le nombre de places « visiteurs », est fixé à 10% du nombre total de logements créées. 

 
 

Au niveau des transports en commun et des « circulations douces » 

Un maillage traversant de liaisons douces est également préconisé à travers la zone, pour en favoriser le fonctionnement. 

Tout comme le réseau de voirie, les futurs cheminements seront connectés au réseau de chemins existants qui bordent le site. 

Dans le cadre du projet, des réflexions seront menées pour prendre en compte le futur projet dans le réseau des transports en 

commun. 

 
Un projet d’aménagement qualitatif, s’inscrivant dans une démarche environnementale 

Aménagement paysager de l’opération 

Qualité paysagère, par l’aménagement d’espaces publics, d’espaces végétalisés et par le traitement des franges de l’opération. 

 Le traitement paysager des franges sera réalisé afin d’obtenir un aménagement cohérent et homogène. 

 La voie centrale de desserte sera plantée. 
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Aménagements paysagers dans les parcelles 

Les plantations devront être conformes à un cahier des prescriptions paysagères mis au point à la demande du maître d’ouvrage 

par un architecte paysagiste. Le projet d’aménagement et les clôtures seront soumis à approbation de la collectivité sur le plan 

paysager. 

 
Recherche de la qualité architecturale 

La hauteur des futurs bâtiments ne pourra excéder R+1+C. 

La maîtrise des ambiances architecturales (couleurs, matériaux, volumes, hauteurs…) sera recherchée grâce à l’élaboration d’un 

cahier des charges. 

 
 

Prise en compte des éléments de Développement Durable 

Des objectifs environnementaux forts à travers la déclinaison de différentes cibles de Développement Durable : 

- la performance énergétique, avec le respect des normes économes en énergie, à la fois sur les bâtiments publics (BBC - 

Bâtiment de Basse Consommation) et sur les logements (normes THPE - Très haute performance énergétique) et avec l’usage 

d’énergies renouvelables notamment la géothermie pour le chauffage urbain, 

- la gestion économe de l’Eau, avec la limitation des surfaces imperméabilisées et la mise en place de systèmes d’épuration ou 

d’infiltration des eaux de surface sur place, 

- la rationalisation des déplacements motorisés polluants avec le développement de circulations douces sécurisées au sein de 

l’opération et vers le centre-ville, 

- la gestion des déchets, avec la mise en place de systèmes de collecte et de tri adaptés, 

- la mixité sociale et l’amélioration de l’accès aux services publics pour tous, à travers un programme diversifié répondant aux 

besoins des habitants. 
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3. Schéma de principe  
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O.A.P. « Ferme d’Ergal » 

1. Eléments de cadrage  

 
1.1. Localisation du site 

 

 

Le site est localisé sur la zone d’Ergal à l’Est de la commune. 

Le site est bordé : 

- A Est et à l’Ouest par des zonesurbanisées 

- au Nord par le D23, est au delà, quelques habitation et un espace naturel 

- au Sud, la rue de la Gressée et une zone urbanisée 

Le périmètre du site est d’environ0,45 ha : 
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1.2. Accès 

 

 

Actuellement, le secteur est desservi par la route d’Elancourt (D23) et la rue de la Gressée. 
 

 
 

1.3. Caractéristiques du site 
 

 

Le site est situé près d’une ferme et ses dépendances. Il est occupé par deux constructions et des terrains nus.L’occupation des 

sols encadrant le site se compose d’ensembles bâtis à vocation d’habitation de type individuel. 



Révision du PLU de Jouars-Pontchartrain Orientations d’Aménagement de d’Orientation 

Dossier de révision du PLU approuvé par le Conseil Municipal le 19 décembre 2019 37 

 

 

 
 

 
 

2. Objectifs et principes d’aménagement  

 
2.1. Objectifs et programmation 

 

 

L’urbanisation du site doit permettre de diversifier le parc de logements de la commune afin de répondre notamment aux besoins 

croissants de la population locale, mais également afin de satisfaire aux obligations légales de la loi SRU sur la production de 

logements sociaux. 

Par ailleurs, l’implantation d’un espace commercial permettra de répondre aux besoins des habitants et limitera les déplacements 

vers le centre-ville. 

La programmation envisagée sur le secteur d’études est la suivante : 

Environ 20 logements, dont environ 10 collectifs et environ 10 logements individuels groupés. 

50% de l’ensemble des logements du secteur d’études seront des logements locatifs sociaux. 

Des locaux à vocation commerciale doivent être réservés (environ 150 m² SDP) en rez-de-chaussée des bâtiments de 

logements collectifs en front de rue sur la RD23. 
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2.3. Principes d’aménagement 
 

 

Schémas fonctionnels 

Au niveau des circulations automobiles 

Création et sécurisation de deux accès au site (visibilité, sécurité)sur la rue de la Gressée et sur la RD 23. 

Les piquages sur les voies existantes seront traités de manière esthétique. 

Les sens de circulation, le calibrage des voies internes au site, les aménagements de voirie aux abords du site, les accès au site... 

devront se conformer à ce traitement qualitatif et sécuritaire. 

Le stationnement réservé au commerce sera situé à l’arrière des bâtiments. 

Pour le stationnement, le nombre de places « visiteurs », est fixé à 10% du nombre total de logements créées. 

 
 

Au niveau des transports en commun et des « circulations douces » 

Un maillage traversant de liaisons douces est également préconisé à travers la zone, pour en favoriser le fonctionnement. 

Tout comme le réseau de voirie, les futurs cheminements seront connectés au réseau de chemins existants qui bordent le site. 

Dans le cadre du projet, des réflexions seront menées pour prendre en compte le futur projet dans le réseau des transports en 

commun. 

 
Un projet d’aménagement qualitatif, s’inscrivant dans une démarche environnementale 

Aménagement paysager de l’opération 

Qualité paysagère, par l’aménagement d’espaces publics, d’espaces végétalisés et par le traitement des franges de l’opération. 

 Le traitement paysager des franges sera réalisé afin d’obtenir un aménagement cohérent et homogène. 

 Les voies seront plantées. 

 Les cœurs d’îlots seront plantés afin de recréer un environnement de quiétude et de tranquillité. 

 
 

Aménagements paysagers dans les parcelles 

Les plantations devront être conformes à un cahier des prescriptions paysagères mis au point à la demande du maître d’ouvrage 

par un architecte paysagiste. Le projet d’aménagement et les clôtures seront soumis à approbation de la collectivitésur le plan 

paysager. 

 
Recherche de la qualité architecturale 

La hauteur des futurs bâtiments ne pourra excéder R+1+C. 

Les futures constructions réalisées en bordure de la RD 23 devront être implantées à l’alignement de la marge de recul de 10 mètres 

par rapport à l’axe de la voie. 

La maîtrise des ambiances architecturales (couleurs, matériaux, volumes, hauteurs…) sera recherchée grâce à l’élaboration d’un 

cahier des charges. 

 
Prise en compte des éléments de Développement Durable 

Des objectifs environnementaux forts à travers la déclinaison de différentes cibles de Développement Durable : 
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- la performance énergétique, avec le respect des normes économes en énergie, à la fois sur les bâtiments publics (BBC - 

Bâtiment de Basse Consommation) et sur les logements (normes THPE - Très haute performance énergétique) et avec l’usage 

d’énergies renouvelables notamment la géothermie pour le chauffage urbain, 

- la gestion économe de l’Eau, avec la limitation des surfaces imperméabilisées et la mise en place de systèmes d’épuration ou 

d’infiltration des eaux de surface sur place, 

- la rationalisation des déplacements motorisés polluants avec le développement de circulations douces sécurisées au sein de 

l’opération et vers le centre-ville, 

- la gestion des déchets, avec la mise en place de systèmes de collecte et de tri adaptés, 

- la mixité sociale et l’amélioration de l’accès aux services publics pour tous, à travers un programme diversifié répondant aux 

besoins des habitants. 
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3. Schéma de principe  
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O.A.P. « Secteur Hôpital » 
 

1. Eléments de cadrage  

 
1.1 Localisation du site 

 

 

Le site est localisé au nord de la commune. 

Le site est bordé : 

- à Est par la Rue de Neauphile et au-delà par une zone urbanisée 

- au Sud par une zone urbanisée 

- au Nord par le chemin de Pommeraye et au-delà, des constructions de la commune de Neauphle-le-Château 

- à l’Ouest par l’hôpital de Jouars Pontchartrain 

Le périmètre du site est d’environ0, 9 ha : 
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1.2. Accès 
 

 

Actuellement, le secteur est desservi par la rue de Neauphile. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
z 

1.3. Caractéristiques du site 
 

 

Le site est occupé par une maison de retraite ( 63 logements), deux maisons et des terrains nus. 

L’occupation des sols encadrant le site se compose d’ensembles bâtis à vocation d’habitation et l’hôpital. 
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2. Objectifs et principes d’aménagement  

 
2.2. Objectifs et programmation 

 

 

L’urbanisation du site doit permettre de diversifier le parc de logements de la commune afin de répondre notamment aux besoins 

croissants de la population locale, mais également afin de satisfaire aux obligations légales de la loi SRU sur la production de 

logements sociaux. 

La programmation envisagée sur le secteur d’études est la suivante : 

Environ 180 logements collectifs (dont la reconstruction des 63 logements de la résidence des personnes âgées) 

50% maximum de l’ensemble des logements du secteur d’études seront des logements locatifs sociaux. 

 
 

2.3. Principes d’aménagement 
 

 

Schémas fonctionnels 

Au niveau des circulations automobiles 

Création et sécurisation de deux accès au site (visibilité, sécurité) sur la Rue de Neauphile et sur la voie de desserte de l’hôpital. 

Les piquages sur les voies existantes seront traités de manière esthétique. 

Création d’un véritable carrefour à hauteur de la Rue de Vilmorin pour fluidifier et ralentir la vitesse des véhicules. 

Les sens de circulation, le calibrage des voies internes au site, les aménagements de voirie aux abords du site, les accès au site... 

devront se conformer à ce traitement qualitatif et sécuritaire. 

Pour les stationnement, le nombre de places « visiteurs », est fixé à 10% du nombre total de logements créées. 

 
 

Au niveau des transports en commun et des « circulations douces » 

Un maillage traversant de liaisons douces est également préconisé à travers la zone, pour en favoriser le fonctionnement. 

Tout comme le réseau de voirie, les futurs cheminements seront connectés au réseau de chemins existants qui bordent le site. 

Dans le cadre du projet, des réflexions seront menées pour prendre en compte le futur projet dans le réseau des transports en 

commun. 

Un projet d’aménagement qualitatif, s’inscrivant dans une démarche environnementale 

 
 

Aménagement paysager de l’opération 

Qualité paysagère, par l’aménagement d’espaces publics, d’espaces végétalisés et par le traitement des franges de l’opération. 

 Le traitement paysager des franges sera réalisé afin d’obtenir un aménagement cohérent et homogène. 

 Les voies seront plantées. 

 Les cœurs d’îlots seront plantés afin de recréer un environnement de quiétude et de tranquillité. 

 Le bassin de retenu existant sera conservé ou recréé 
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Aménagements paysagers dans les parcelles 

Les plantations devront être conformes à un cahier des prescriptions paysagères mis au point à la demande du maître d’ouvrage 

par un architecte paysagiste. Le projet d’aménagement et les clôtures seront soumis à approbation de la collectivité sur le plan 

paysager. 

 
Recherche de la qualité architecturale 

La hauteur des futurs bâtiments ne pourra excéder R+3+ Attique. 

La maîtrise des ambiances architecturales (couleurs, matériaux, volumes, hauteurs…) sera recherchée grâce à l’élaboration d’un 

cahier des charges. 

 
 

Prise en compte des éléments de Développement Durable 

Des objectifs environnementaux forts à travers la déclinaison de différentes cibles de Développement Durable : 

- la performance énergétique, avec le respect des normes économes en énergie, à la fois sur les bâtiments publics (BBC - 

Bâtiment de Basse Consommation) et sur les logements (normes THPE - Très haute performance énergétique) et avec l’usage 

d’énergies renouvelables notamment la géothermie pour le chauffage urbain, 

- la gestion économe de l’Eau, avec la limitation des surfaces imperméabilisées et la mise en place de systèmes d’épuration ou 

d’infiltration des eaux de surface sur place, 

- la rationalisation des déplacements motorisés polluants avec le développement de circulations douces sécurisées au sein de 

l’opération et vers le centre-ville, 

- la gestion des déchets, avec la mise en place de systèmes de collecte et de tri adaptés, 

- la mixité sociale et l’amélioration de l’accès aux services publics pour tous, à travers un programme diversifié répondant aux 

besoins des habitants. 
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3. Schéma de principe  
 

 


